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EXONÉRATION EXCEPTIONNELLE DE COTISATIONS

POUR QUELS SALARIÉS ET SUR QUELLES RÉMUNÉRATIONS ?

Les salariés ouvrant droit à l’exonération : l’exonération s’applique aux
cotisations dues sur les rémunérations des salariés entrant dans le champ
d’application de la réduction Fillon.
Les rémunérations ouvrant droit à l’exonération sont celles entrant dans
l’assiette des cotisations de sécurité sociale (salaire, primes, indemnités de congés
payés, avantages en nature…). 

Attention ! Les revenus d’activité partielle (pour leur partie ayant la nature de revenus
de remplacement) n’entrent pas dans le calcul de l’exonération.

Les cotisations et contributions patronales visées par l’exonération sont
celle entrant dansdans le champ de la réduction générale de cotisations patronales
dite réduction Fillon (c. séc. soc. art. L. 241-13), à l’exception des cotisations de
retraite complémentaire (ex. : AGIRC-ARRCO) et de la contribution d'équilibre
général. Les cotisations concernées par l’exonération sont exonérées quel que soit le
montant de la rémunération des salariés.

Les cotisations patronales d’assurance chômage sont donc visées par le dispositif et sont
exonérées dans la limite du taux de droit commun de 4,05 %. L'UNEDIC a listé un
certain nombre de cotisations « chômage » exclues du dispositif dans une circulaire
disponible ici : https://www.unedic.org/sites/default/files/circulaires/PRE-CIRC-
Circulaire_n_2020-14_du_29_octobre_2020.pdf

+ Quid de l’articulation de l’exonération exceptionnelle avec les autres
dispositifs d’exonération ?

L’exonération exceptionnelle est appliquée sur les cotisations restant dues après
application de la réduction Fillon ou de toute autre exonération totale ou partielle de
cotisations sociales (structures implantées en ZRR, dispositif LODEOM).

Pour obtenir le montant de l’exonération exceptionnelle, il faut :
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Exemples :

Ces exemples sont issus de l’instruction du 22 septembre dernier, disponible ici.

À noter, l’exonération exceptionnelle est cumulable avec les autres allègements de
charges sociales ainsi qu’avec l’application de taux spécifiques, d’assiettes ou de montants
forfaitaires de cotisations.

Elle est aussi cumulable avec l’aide au paiement des cotisations ci-dessous.
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